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Le bulletin québécois d’information 
sur la traçabilité en agroalimentaire

Aujourd’hui, la traçabilité est un
sujet débattu dans plusieurs pays
et différents groupes de travail à

portée internationale (Codex alimen-
tarius, organisation ISO, EAN Inter-
national) ont été créés afin de définir les
termes utilisés ainsi que des normes et
des standards.

Au Canada, afin de coordonner le
développement de la traçabilité au
niveau national et à travers toute la
chaîne d’approvisionnement, l’initiative
Can-Trace a vu le jour en Juillet 2003.
Son objectif est de définir des exigences
minimales en matière de traçabilité pour
tous les intervenants et basées sur les
normes EAN-UCC.

Dans cette nouvelle édition du
Traçabulletin, je vous invite donc à lire
les derniers développements de cette
initiative : une présentation de la feuille
de route sur la traçabilité des produits
canadiens ainsi qu’un aperçu des mo-
dèles génériques qui sont actuellement
développés. Vous pourrez également

prendre connaissance des faits saillants
de l’événement «Traçabilité 2004» qui a
eu lieu à Paris et lire un point sur la
traçabilité des fruits et légumes.

Bonne lecture!!!

Sophie Jacquement,
Conseillère en traçabilité (FQAEA)

Initiative Can-Trace
Création d’une feuille de route pour la traçabilité
des produits alimentaires canadiens

NOUVELLES EN BREF...
Etats-Unis

Report de l’étiquetage du pays d’origine
Suite à la pression des industriels et distributeurs améri-

cains, l’application de la loi sur l’étiquetage du pays 
d’origine (COOL law)  a été reportée au 30 septembre

2006 pour tous les produits visés sauf les poissons et les
fruits de mer. Pour ces derniers, l’étiquetage deviendra 

obligatoire le 30 septembre 2004.

Canada
Amélioration de l’identification des bovins

L’Agence Canadienne d’Identification du Bétail a décidé
d’améliorer le système d’identification permanente des

bovins en utilisant, à partir du 1er janvier 2005, la 
technologie RFID (Radio Frequency Identification). Il est à
noter que ce système est déjà utilisé au Québec puisque
les animaux sont identifiés par un panneau visuel ainsi

qu’une étiquette électronique.

Pour en savoir plus… www.canadaid.com

Canada
Programme d’identification des moutons

Le Programme d’identification des moutons est entré en
vigueur le 1er janvier 2004 suite à la modification du

Règlement sur la santé des animaux. L’identifiant choisi est
une étiquette rose en acier. Le programme prévoit qu’au
niveau des abattoirs, l’identité de la carcasse soit main-

tenue  jusqu’à la fin du processus d’inspection des viandes.

Il est à souligner que le Québec s’est doté d’un système
distinct, plus complet et utilisant deux types d’identifiants :

une boucle électronique combinée à un panneau visuel
(voir Traçabulletin de décembre 2003).

Pour en savoir plus… www.cansheep.ca
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UNE FEUILLE DE ROUTE SUR LA TRAÇABILITÉ DES
PRODUITS ALIMENTAIRES CANADIENS

Suite à l’article qui paraissait lors de notre dernière édition, voici les derniers développements de l’initiative sur la traçabilité
qui a été renommée «Can-Trace». Parmi les livrables proposés, une feuille de route commune pour la traçabilité des produits 
alimentaires a été élaborée et soumise à consultation à travers tout le Canada.

Rappel sur Can-Trace
Can-trace est une initiative de collaboration ouverte vouée au développement de normes volontaires pour la traçabilité des 
produits alimentaires cultivés, fabriqués et vendus au Canada. Sa mission est de définir et de développer des exigences mini-
males en matière de normes pour la traçabilité descendante et ascendante dans toute la chaîne d’approvisionnement basées
sur le système EAN-UCC. Can-Trace offre un forum volontaire, transparent et inclusif permettant aux producteurs primaires,
aux intermédiaires, aux préparateurs, aux expéditeurs, aux manufacturiers, aux distributeurs, aux courtiers, aux détaillants,
aux opérateurs, aux importateurs et aux consommateurs de participer au développement d'une initiative nationale pour la 
traçabilité.

Dans un premier temps,des consultations ont été organisées à travers le Canada afin de présenter l’initiative et recevoir les com-
mentaires de l’industrie sur leurs exigences, priorités et besoins par rapport au développement d'une feuille de route efficace
et/ou des normes sur la traçabilité.

Six plans d’action pour la feuille de route

Suite aux commentaires des consultations à l’automne 2003,
une feuille de route a été élaborée constituée de six plans 
d’action :

1 Développement d’un modèle générique de traçabilité
basé sur les normes EAN.UCC et des standards de traça-
bilité qui seront validés lors de la réalisation de projets
pilotes

2 Création d’une étude de cas pour déterminer les coûts, les
avantages et les perspectives de la mise en œuvre de la
traçabilité

3 Création d’un groupe de travail pour étudier les besoins
des petites et moyennes entreprises (PME) en regard de la
traçabilité et donner des recommandations sur les pro-
grammes et services qui pourraient être développés

4 Mise en œuvre d’un programme exhaustif de communi-
cation sur l’initiative Can-Trace

5 Développement et mise en œuvre d’un procédé de vali-
dation et d’approbation des modèles génériques par dif-
férents secteurs de l’alimentation et de l’agriculture

6 Développement de directives pour l’intégration des
normes choisies et exigences pour la traçabilité dans les
programmes canadiens déjà existants

Hiver 2004 : une deuxième série de consultations à
travers le Canada
Des consultations ont été organisées à travers le Canada afin
de présenter l’initiative, la feuille de route et de recueillir les
commentaires de l’industrie. Parmi ces derniers, on retrouve :

➠ le besoin d’intégrer le modèle canadien au cadre 
de travail américain et mondial

➠ le besoin de s’assurer de l’utilité des informations
retenues pour le développement du modèle
générique

➠ la nécessité d’un processus de vérification

➠ l’importance des projets pilotes

➠ la préoccupation quant aux  implications 
financières de la mise en œuvre de la traçabilité

Prochaines étapes
La feuille de route a été approuvée par le Comité directeur
lors de sa réunion du 27 février. Les quatre groupes de travail
ont donc été formés et travaillent présentement sur les man-
dats donnés. Leurs réflexions ainsi que leurs travaux seront
présentés lors de la prochaine réunion du Comité directeur.
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Développement de
modèles génériques
et de standards
Secteurs concernés : bœuf, porc,
fruits et légumes, poissons
Dans un premier temps, les modèles
génériques et les standards se concen-
treront sur les produits à un seul ingré-
dient dans les secteurs du bœuf, du porc,
des fruits et légumes ainsi que celui des
poissons.

Deux voies : lente et rapide 
suivant la technologie utilisée
Suivant la technologie et les outils utilisés
pour saisir et transmettre les données,
deux voies ont été définies : une dite
«lente» pour les entreprises utilisant des
supports papier et une «rapide» pour
celles utilisant les codes à barres, l’EDI
(échange informatisé des informations)
ou encore la technologie radio-fréquence.

Exigences de base utilisées pour
la conception des modèles
génériques et des standards
➠ Définition des données minimales

utiles dans le cas d’un rappel de pro-
duit à travers la chaîne d’approvision-
nement

➠ Utilisation du modèle «un en amont,
un en aval» (Système «One up, one
down») où chaque acteur de la chaîne
aura la responsabilité d’assurer sa
traçabilité et de connaître ses four-
nisseurs et clients

➠ Utilisation d’une approche modulaire :
le système utilisé sera flexible et
pourra répondre aux besoins de l’in-
dustrie

➠ Utilisation des standards EAN-UCC 

Pour en savoir plus… www.can-trace.org

Salon et congrès «Traçabilité 2004»

Les 27, 28 et 29 janvier derniers, ont eu lieu le salon et le congrès «Traçabilité 2004»
à Paris. Cet événement visait tous les secteurs dont celui de l’agroalimentaire.
Voici les quelques points à souligner :

Entrée en vigueur du règlement européen 178/2002 au 1er janvier 2005
Ce règlement rendra la traçabilité obligatoire pour toutes les filières agroalimen-
taires que ce soit pour l’alimentation humaine ou animale et à chaque stade de la
chaîne d’approvisionnement : la production, la transformation ainsi que la distribu-
tion. Les acteurs concernés devront identifier leurs fournisseurs et leurs clients.

Les positions de l’ANIA (Association nationale «française» des indus-
tries alimentaires) face à la traçabilité
Lors du congrès, l’Association nationale des industries alimentaires (France) a
présenté ses positions par rapport au développement de la traçabilité. Parmi
lesquelles, on retrouve:

➠ L’importance de bien définir les responsabilités de chaque acteur

➠ Le besoin d’améliorer la traçabilité en amont (production) pour répondre à de
nouveaux besoins (origine contrôlée,OGM…) et de  généraliser des systèmes de
traçabilité à l’aval, chez les distributeurs, des entrepôts aux magasins de détail

➠ Le partage équitable des coûts entre les différents maillons de la chaîne

➠ Le besoin d’intégration aux modèles utilisés en Europe et dans le monde

➠ Son appui aux démarches visant à créer des standards pour faciliter la compati-
bilité des systèmes de traçabilité et en optimiser le coût global

Pour en savoir plus…  www.ania.net

Traçabilité et qualité
En Europe, la traçabilité est souvent associée à la qualité des produits. C’est
pourquoi, on retrouve plusieurs définitions  de la traçabilité suivant l’objectif visé
dont :

➠ La traçabilité logistique qui désigne le suivi quantitatif des produits (tracking)
afin de pouvoir localiser géographiquement les produits, de déterminer les des-
tinations et les provenances en cas de rappels ou de retraits de produits ou pour
en connaître l’origine.

➠ La traçabilité produit qui désigne le suivi qualitatif des produits (tracing) afin de
pouvoir rechercher les causes éventuelles d’un problème de qualité. Elle dépend
du bon enregistrement des données liées au produit et de leur caractère exhaustif.

Source : EAN France

Pour en savoir plus… www.tracabilite2004.com
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Si vous avez des commentaires ou des suggestions sur le bulletin, vous pouvez 
contacter Mme Sophie Jacquement :
Téléphone : (514) 858-2067    Télécopieur : (514) 858-2016 
Courriel : jacquements@fqaea.qc.ca
Pour toute information sur la traçabilité, n’hésitez pas à appeler votre association.

Le FQAEA est créé en vertu du Fonds Canadien
d’Adaptation et de Développement Rural d’Agriculture et
Agroalimentaire Canada.

Fonds québécois
d’adaptation des
entreprises 
agroalimentaires

Commission parlementaire
La traçabilité, identifiée comme
l’un des enjeux de la sécurité ali-
mentaire au Québec

Examen des enjeux de la sécurité
alimentaire au Québec
En Juillet 2003, la Commission de l'agricul-
ture, des pêcheries et de l'alimentation
s'est donnée le mandat d'évaluer les nou-
veaux enjeux de la sécurité alimentaire au
Québec. Plusieurs ont été identifiés dont
l’inspection, l’étiquetage ainsi que la traça-
bilité des produits alimentaires.

Publication d’un document de
consultation
Un document de consultation a alors été
publié afin de favoriser les échanges avec
les différents intervenants du secteur de
l’alimentation. Suite à sa diffusion, 80
mémoires ont été reçus par la Commission.

Tenue de séances de consulta-
tions publiques
Au début du mois de février, six séances
d’auditions publiques ont été tenues où
près d’une cinquantaine de personnes et
d’organismes ont pu partager avec les
membres de la Commission leurs ré-
flexions sur ce sujet. Parmi ces derniers,
on retrouve plusieurs représentants de la
transformation agroalimentaire dont la
Coopérative fédérée de Québec, le Conseil
de l’industrie laitière du Québec, le
Conseil de la transformation agroalimen-
taire et des produits de consommation
ainsi que l’Association québécoise des
industries de nutrition animale et céréal-
ière.

Prochaine étape: dépôt d’un 
rapport auprès de l’assemblée
nationale
Suite aux résultats des consultations, les
conclusions, observations et recommanda-
tions sur les enjeux de la sécurité alimen-
taire au Québec vont être disponibles dans
un rapport qui devrait être déposé en juin
2004 auprès de l’Assemblée nationale.

Pour en savoir plus… 

www.assnat.qc.ca/fra/37legislature1/co
mmissions/capa/index.shtml

Traçabilité des fruits et légumes
Élaboration des lignes directrices nord-américaines en matière de
traçabilité des fruits et légumes frais
L’Association canadienne de distribution des fruits et légumes (ACDFL) et son pen-
dant américain, le PMA (Produce marketing association) ont finalisé un document
sur les «Meilleures pratiques en matière de traçabilité pour le secteur des fruits et
légumes frais en Amérique du Nord». Ce dernier fournit des recommandations pour
chaque acteur de la chaîne d’approvisionnement et sera validé prochainement lors
d’un projet pilote.

Pour en savoir plus…www.cpma.ca/industry/fr/traceabilitybestpractices_fr.html

Première conférence mondiale sur la traçabilité des fruits et légumes
à Calgary
Les 7 et 8 février derniers, l’Association canadienne de distribution des fruits et
légumes (ACDFL) a été l’hôte de la première conférence mondiale sur la traçabilité
des fruits et légumes.Lors de cet événement,un bilan de la situation en Europe,aux
États-Unis, au Canada et au Chili ainsi que des initiatives de l’industrie et d’entre-
prises ont été présentés.Des ateliers de discussions ont également été organisés sur
le sujet. Quatre principaux points sont ressortis : le besoin d’établir des solutions
basées sur des normes internationales, les besoins des petites et moyennes entre-
prises (PME), le rôle des associations sectorielles et de normalisation et enfin, la
nécessité de partager les coûts de mise en œuvre entre les différents intervenants.

Pour en savoir plus…   www.producetrace.com/fr/trace.html

Organisation d’une journée de réflexion par le MAPAQ
Le Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec
(MAPAQ) a organisé, le 18 mars dernier, une journée de réflexion sur la traçabilité
des fruits et légumes.Les différentes conférences ont permis de présenter les lignes
nord-américaines sur la traçabilité ainsi que le suivi de la conférence mondiale à
Calgary et d’une mission organisée en octobre 2003 en France. Plusieurs expé-
riences en matière de traçabilité au Québec ont également été partagées et des ate-
liers de discussion ont été organisés avec les intervenants du milieu. Le bilan de
cette journée enrichira les réflexions du sous-groupe de travail sur la traçabilité du
MAPAQ, lors d’une prochaine réunion.

Rappel des consensus dégagés sur la traçabilité lors du rendez-vous de 
mi-parcours

Lors du rendez-vous de mi-parcours en octobre 2001, il a été décidé que le Ministère
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) développe
des pièces législatives de même que les réglementations appropriées afin de per-
mettre l’instauration d’un système de traçabilité de la ferme à la table. Plusieurs
objectifs ont été fixés : l’implantation de la traçabilité de la filière bovine d’ici 2005
et l’initiation de travaux visant à implanter la traçabilité au niveau des productions
ovine et porcine de même que pour un secteur de la production horticole.


